
 

Association des Amis du 
Pays de Saint-Céré 

 
Pour adhérer ou renouveler votre adhésion, envoyez préférentiellement le bon ci-dessous, 
accompagné du montant de votre cotisation annuelle sous forme d’un chèque à l’ordre de 
l’Association, à l’adresse postale : 

 
Association des Amis du Pays de Saint-Céré 

1 rue des Termes 
46400 Saint-Céré 

Ou par virement sur notre compte : 

IBAN FR76 1120 6000 8600 2831 1759 658 BIC AGRIFRPP812 

Vous pouvez aider au bon développement de notre association en nous adressant une 
cotisation de soutien et ainsi bénéficier d’une réduction d’impôt. 

Pour 2024, le montant de la cotisation est le suivant : 
Cotisation de base (incluant les 2 bulletins semestriels) pour une personne seule : 20 € 
Cotisation de base (incluant les 2 bulletins semestriels) pour un couple : 25 € 
Cotisation de soutien (incluant les 2 bulletins semestriels) : à partir de 30 €  
Par chèque à l’ordre des "Amis du Pays de Saint-Céré". 
Les cotisations de soutien (>= 30€) font l’objet d’un reçu adressé par le trésorier de 
l’association et donnent droit à réduction d’impôt. 
Ainsi, une cotisation de 40 € donne droit à 14,6 € de réduction d’impôt ; 

Une cotisation de 60 € donne droit à 28 € de réduction. 
Faites connaître notre association à vos amis et relations et invitez-les à nous rejoindre en utilisant le 
bulletin d’inscription joint. 
Site web : www.saint-cere.org 
Adresse de courriel : contact@saint-cere.org 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
NOM : ………………………………………………..Prénom : ………………………….. 
Adresse postale: ……………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
Adresse électronique : ………………………….@............................................... 
La cotisation de base correspond au coût des 2 bulletins semestriels qui sont considérés comme un avantage en nature (selon la 
définition des services fiscaux). 
* vous pouvez aussi donner votre adresse secondaire pour l’envoi du bulletin de juin. 


